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Ne pas jeter sur la voie publique

Cette instance mise à la 
hâte par la Direction, 
pour faire passer de 

force un PRE déjà 
boycotté depuis le 8 août 2019, où nous 

avions réaffirmé notre volonté de repenser un PRE plus 
largement que juste réalisé sur le dos des agents. 

Nous le demandons depuis le début de l’année 2019. 

Il avait été demandée une évaluation chiffrée de la balance 
Absentéisme / Embauches parce que nous pensons que 
l’embauche fait faire des économies (à ménager son personnel, il 
s’en porte mieux, générant moins d’absentéisme).  
D’autres avaient proposé d’étudier toutes les lignes de chasse 
anti-gaspi, avec demande de chiffrage financier à la clé… nous 
attendons toujours !… 

Nous sommes allés jusqu’à demander une expertise qui a 
confirmé que les mesures voulues par la Direction n’étaient pas 
les meilleures et dont les conclusions venaient corroborer nos 
propositions. 

Lors du CHSCT extraordinaire du 8 Août, nous avions décidé, en 
Intersyndicale de suspendre le dialogue social tant que nous 
n’aurions pas, en la personne du Directeur, un signe fort pour 
ouvrir des négociations sérieuses et concrètes (cf.  tract 
« L’Irréductible village Gaulois » du 08/08/19). 

Le temps a passé.  
La Direction remet son PRE sur le tapis, comme si de rien 
n’était !…  

Nous vous informons que nous avons décidé de boycotter 
l’instance de ce jour pour réaffirmer notre refus d’appliquer ce 
PRE ainsi pensé et présenté en l’état par la Direction. 
Á ce jour  : aucun signe n’a été proposé en faveur d’une 
réouverture du dialogue permettant des négociations. 

La Direction entend appliquer et faire voter ce PRE sur le CTE 
d’aujourd’hui. 

Nous refusons de voter pour des mesures qui vont 
encore une fois impacter les agents tant au niveau des 
Risques Psycho-Sociaux (RPS) qu’au niveau financier.  
 Ce sont là, les raisons de notre boycott de ce jour. 

Après interrogation des autres protagonistes de l’Intersyndicale, 
la CFTC nous rejoint sur ce point. 

Boycott de l’instance CTE du 
7 Novembre 2019  « Spécial PRE »

Permanences 
au 

local CGT 

Lundi - Jeudi 
13h00 - 16h00 

Mardi - Mercredi 
Vendredi 

10h00 - 16h00

CGT-GHPP 

 Tél :  04 75 53 44 91   
 Poste :  44 91  
 Port :  07 66 50 66 78 

  
cgt@gh-portesdeprovence.fr 

Site WEB : CGT-GHPP.FR 
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